
CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

JEUDI 09 OCTOBRE 2025
19 HEURES 00

Étaient présents : 
Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer
Mireille HINGREZ-CEREDA - Boulogne-sur-mer
Lucie MAILLARD - Boulogne-sur-mer
Anne LE LAN - Boulogne-sur-mer
Dominique GODEFROY - Boulogne-sur-mer
Jimmy LEDRIN - Boulogne-sur-mer
Roselyne LAPLACE - Boulogne-sur-mer
Grégory SUSLAMARE - Boulogne-sur-mer
Cassandra LANCEZEUX - Boulogne-sur-mer
Jean-Marie VACHÉ - Boulogne-sur-mer
Lydie DRUJENT - Boulogne-sur-mer
Laurence COLLAS-HURTREL - Boulogne-sur-mer
Philippe BEAUJARD - Boulogne-sur-mer
Evelyne JORDENS - Boulogne-sur-mer
Claude COUQUET - Boulogne-sur-mer
Hélène WASSELIN - Boulogne-sur-mer
Antoine GOLLIOT VAN DAMME - Boulogne-sur-mer
Denis BUHAGIAR - Boulogne-sur-mer
Sébastien CHOCHOIS - Outreau
Nadine LEROUGE - Outreau
Didier DUCLOY - Outreau
Chantal PONCHEL - Outreau
Jonathan MERLIN - Outreau
Bruno GOSSELIN - Outreau

Raphaël JULES - Saint Martin-Boulogne
Sylvie BERNARDINI - Saint Martin-Boulogne
Maxence DECAIX - Saint Martin Boulogne
Caroline CARON - Saint Martin Boulogne
Pascale LEBON - Saint Martin Boulogne
Olivier BARBARIN - Le Portel
Jean-Louis VINCENT - Le Portel
Laurence DEWALLE - Le Portel
Guy BOUTLEUX - Wimereux
Brigitte PASSEBOSC - Saint Etienne au Mont
Joël FARRANDS - Saint Etienne au Mont
Antoine LOGIE - Wimille
Hélène TIERTANT - Wimille
Gwénaëlle LOIRE - Saint Léonard
Christian FOURCROY - Equihen-Plage
Jean-Michel DEGREMONT - La Capelle-les-Boulogne
Stéphane BOURGEOIS - Baincthun
Bertrand DUMAINE - Isques
Guy FEUTRY - Nesles
Yves HENNEQUIN - Hesdigneul-les-Boulogne
Jean-Renaud TAUBREGEAS - Conteville-lez-Boulogne
Serge QUETU - Pernes-lez-Boulogne
Jacques LANNOY - Echinghen

Avaient donné pouvoir :
Dany ACCARY - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Jimmy LEDRIN - Boulogne-sur-mer
Jean-Claude ETIENNE - Boulogne-sur-mer, donnant pouvoir à Mireille HINGREZ-CEREDA - Boulogne-sur-
mer
Catherine POQUET - Outreau, donnant pouvoir à Didier DUCLOY - Outreau
Nathalie LEMAIRE - Le Portel, donnant pouvoir à Jean-Louis VINCENT - Le Portel
Paulette JUILIEN-PEUVION - Neufchâtel-Hardelot, donnant pouvoir à Gwénaëlle LOIRE - Saint Léonard
Hervé LECLERCQ - Condette, donnant pouvoir à Antoine LOGIE - Wimille
Thierry BENTZ - Hesdin l'Abbé, donnant pouvoir à Bertrand DUMAINE - Isques
Olivier CARTON - Dannes, donnant pouvoir à Serge QUETU - Pernes-lez-Boulogne
Patrick COPPIN - Pittefaux, donnant pouvoir à Frédéric CUVILLIER - Boulogne-sur-mer

Étaient absents :
Guillaume LEBLOND - Boulogne-sur-mer
Sandrine BARDEAUX - Wimereux
Aurélien PORTUESE - Wimereux

Nombre de membres en exercice : 59
Président de séance : Frédéric CUVILLIER
Secrétaire de séance : Jean-Renaud TAUBREGEAS



ATTRACTIVITE DU TERRITOIRE - AMENAGEMENT INTEGRE DE L'ESPACE -
URBANISME ET FONCIER

N° 17C_09_10_2025
MODIFICATION N°4 DU PLUI DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DU

BOULONNAIS – APPROBATION DES MODIFICATIONS

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté d’agglomération du
Boulonnais (CAB) a été approuvé en avril 2017. Ce document stratégique traduit le projet
politique d’aménagement et  de développement durable du territoire  de l’agglomération.  Il
reste nécessaire de faire évoluer, d’actualiser le PLUi, afin de rester conforme aux projets
communautaires, mais aussi communaux.

Cette procédure de modification succède à celle approuvée par le Conseil communautaire le
11 avril 2024.

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) Hauts-de-France a dispensé cette
procédure d’une évaluation environnementale le 14 janvier 2025. 

La consultation des personnes publiques s’est déroulée à compter du 17 février 2025. 

Par  décision  en  date  du  28  février  2025,  le  Tribunal  administratif  de  Lille  a  désigné  le
Commissaire-enquêteur.

Par arrêté du 12 mars 2025, le Président de la CAB a organisé l’enquête publique portant sur
la modification n°4 du PLUi de la CAB entre le 1er et le 30 avril 2025.

Pendant toute la durée de l’enquête, les dossiers sont disponibles à la CAB et dans les mairies
concernées par des modifications, ainsi que sur le site Internet de la CAB. Le Commissaire-
enquêteur s’est tenu à disposition du public lors de quatre permanences d’une demi-journée.

Le rapport d’enquête définitif du Commissaire-enquêteur a été réceptionné le 18 juin 2025
avec avis favorable et les observations suivantes : 

- pour les emplacements réservés : ne pas fractionner les parcelles à usage agricole lors
de la création de liaisons douces.

- pour les Orientations d’Aménagement et de Programmation à Neufchâtel-Hardelot et
Wimereux  :  prendre  les  mesures  nécessaires  en  termes  de  densité,  mobilité,
inondations,  pour  que  la  CAB,  par  le  biais  de  ces  deux  communes,  devienne  un
territoire  d’exception  par  son  cadre  de  vie  qui  est  le  cap  numéro  1  au  projet  de
territoire à 15 ans.

Il est proposé d’apporter les modifications détaillées dans l’annexe à la présente délibération
sur le Plan Local d’Urbanisme.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-36 et suivants,

Vu le schéma de cohérence territoriale (SCOt) du Boulonnais,

« Voies et délais de recours : la présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication d’un
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du Boulonnais, étant précisé
que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit

expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr ».

http://www.telerecours.fr/


Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la CAB approuvé le 06 avril 2017,

Vu l’arrêté du Président en date du 12 mars 2025 fixant les modalités de l’enquête publique,

Vu la décision de la MRAE en date du 14 janvier 2025 de ne pas soumettre le projet de
modification du PLUi à enquête environnementale,
Vu la transmission du projet au Préfet et aux personnes publiques associées,

Vu le rapport et les conclusions du Commissaire enquêteur,

Considérant  que  le  projet  de  modification  du  PLUi de  la  CAB tel  qu’il  est  annexé à  la
présente  délibération  peut  être  approuvé  conformément  à  l’article  L.153-43  du  Code  de
l’urbanisme.

Après avis de la commission Attractivité du territoire, Aménagement intégré de l’espace,
Logement  et  Habitat  durable,  Développement  rural,  Nausicàa,  Biodiversité  et  plan
climat du 23 septembre 2025,

Le CONSEIL décide :

- D’approuver la modification n°4 du PLUi de la CAB telle qu’elle est annexée à
la présente délibération,

-  D’afficher la  présente délibération à la  CAB et  dans les  mairies  concernées
pendant un mois et publier une mention dans au moins un journal local diffusé dans le
département,

-  D’informer  que  le  dossier  de  modification  du  PLUi  approuvé  est  tenu  à
disposition du public à la CAB.

ADOPTEE A L'UNANIMITE 

Pour Contre Abstention

56 0 0
TELETRANSMISE EN SOUS-PREFECTURE LE

PUBLIEE  LE

Jean-Renaud TAUBREGEAS Sébastien CHOCHOIS

Secrétaire de séance Le Vice-Président

Communauté d’agglomération du Boulonnais Communauté d’agglomération du Boulonnais

« Voies et délais de recours  : la présente délibération peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication d’un
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille ou d’un recours gracieux auprès de la Communauté d’agglomération du Boulonnais, étant précisé
que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit

expresse ou implicite pourra elle-même être déféré au Tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr ».

17/10/2025

17/10/2025

http://www.telerecours.fr/
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I- Contexte général du PLUi 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté d’Agglomération du boulonnais a été prescrit en 2011 et approuvé 
le 4 avril 2017. Il concerne les 22 communes du territoire et intègre un volet habitat et un volet déplacement (PLUi HD). 

 
Document stratégique qui traduit le projet politique d’aménagement et de développement durable du territoire, le PLUi de la 
CAB s’appuie sur le SCOT du Boulonnais approuvé en septembre 2013 (seconde approbation en septembre 2018 pour 

régularisation de la procédure), puis délibération le 27 août 2019 pour prolonger son opposabilité. 

 
Le PLUi porte l’ambition d’un « territoire attractif, littoral et solidaire » et comprend 3 grands axes : 

• Axe 1 : Développer l’attractivité et innover pour l’emploi 

• Axe 2 : Conforter le socle littoral pour maintenir un environnement et un patrimoine de qualité 

• Axe 3 : Maitriser l’aménagement du territoire de manière durable et solidaire 

Le territoire est intégré sur 17 communes au périmètre du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale. 

➔ La présente procédure est la quatrième permettant l’évolution du document d’urbanisme intercommunal. 

 

II- Objet de la procédure // secteur visé par les modifications 
Principe général : 

 
La procédure de modification est réalisée en application des articles L153-36 à 48 du Code de l’Urbanisme qui prévoit l’évolution 
du document d’urbanisme via cette procédure dans les conditions suivantes : 

• Le projet ne porte pas atteinte aux orientations définies dans le plan d’aménagement et de développement durable, 

• Le projet ne majore pas de plus de 20% les possibilités de constructions résultants, dans une zone, de l’application de 
l’ensemble des règles du plan, 

• Le projet ne réduit pas un espace boisé classé (EBC), une zone A ou N ou une protection environnementale, 

• Le projet n’ouvre pas une zone AU de plus de 9 ans 
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Objectifs / critères : 
La procédure de modifications de PLUi qui visera donc : 

1/ modification de zonage au sein des zones urbaines du PLUi 
a) Suppression d’ER liés à l’évolution des projets, 

b) Modification / Création d’emplacement réservé (ER) pour répondre aux enjeux du PLUi notamment pour la gestion de 
l’eau et la mobilité 

2/ Adaptation / correction du règlement. 
3/ Complément de l’inventaire du patrimoine bâti (fermes patrimoniales reconvertibles) 

4/ Mise à jour des conditions d’urbanisation en zone U pour l’adaptation aux projets et/ou la création des Orientations 
d’Aménagement et de Programmation Sectoriels 
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Tableau : Présentation des sites et carte de localisation 
 

Les propositions de modifications ayant fait l’objet d’une remarque du 
commissaire enquêteur et maintenues sont indiquées en jaune. 
 
Les propositions de modifications abandonnées sont indiquées en rouge 
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III- Modifications 

IV-  
a) Détail des modifications par communes 

 

 

 
 BOULOGNE-SUR-MER 

p.8 NPNRU Aiglon / Triennal – modification OAP pour mise à jour du projet OAP 

 

 
  

 
 

 

 

BOULOGNE-SUR-MER 
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Plan de situation - Secteur NPNRU, Aiglon Triennal 
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BOULOGNE-SUR-MER-06 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Mise à jour de l’OAP, cette évolution est réalisée conformément en lien avec l’étude d’impact du projet NPNRU, faisant 
l’objet d’un avis de l’autorité environnementale adopté le 9 juillet 2024 (le périmètre n’est pas impacté). 
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OAP Actuelle 
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OAP Actuelle 
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OAP Actuelle 
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OAP Actuelle 
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OAP Modifiée 
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OAP Modifiée 
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OAP Modifiée 
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OAP Modifiée 
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 ECHINGHEN    

p.27  Rte de St Léonard le Courtil, création ER mobilité modes doux PLAN A (zonage) 

 
 

 

ECHINGHEN 
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Le Village 
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ECHINGHEN 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A Création d’un ER dans le cadre d’une OAP. Création d’un maillage “mobilité” dans le cadre d’un projet d’aménagement 

communal. Il s’agit d’un sentier pédestre (1,5m minimum) accompagné d’une limite de parcellaire (haie, clôture...). L’aménagement 
environ 3m d’épaisseur longe les limites parcellaires agricoles et les berges ripisylves. Afin de permettre la traversée du ruisseau de 

Belle Isle, l’aménagement d’un ouvrage d’art légers sur les parcelles OA174 et OB356 est nécessaire. 
 

 

Parcelles : A175, A174, B362, B256, B255, B286, B424 
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 NESLES 

p.30 
Ferme De la Haye – ferme qui n’est plus en exploitation, Repérage ferme et bâti 
d’origine rurale 

Plan B (patrimoine bâti et naturel à 
préserver) + Annexe Règlement 
patrimoine 

 
 

 
 

 
 

 

NESLES 
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Plan de situation – Ferme de la Haye 
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NESLES-03 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan B – Repérage au plan B du bâti protégé et/ou reconvertible 

 

 

 

 

 

 

Parcelle AE 29 (5810m²) 
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Adresse : Ferme de la Haye 
Catégorie : Bâtiments agricoles reconvertibles 
Niveau de protection : Bâtiment indiqué sur le plan 

Parcelle n° AE29 
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NEUFCHATEL-
HARDELOT 

  
 

 NEUFCHATEL-HARDELOT 

1 / p.35 Rue de la Coharte- suppression de la zone AUt (hameau intégré à l’environnement) Plan A + OAP à supprimer 

2/ p.38 
Secteur OAP Basse Flaque 
Réduction d’une zone AUh en lien avec évolution du projet 
OAP à modifier pour adaptation du projet 

Plan A + OAP 

 
3/p.55 

Secteur de développement Frange Sud  
Réduction d’une zone AUh en lien avec évolution du projet 
création 2 ER en lien avec aménagement de la zone 
Modification de l’OAP pour mise à jour du projet 

Plan A + OAP 

 

 

 

NEUFCHATEL-HARDELOT 



 

 

35 

Plan de situation – Rue de la Coharte
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NEUFCHATEL-HARDELOT-04 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A – Zone 1 AUt : suppression de la zone 1AUt : mise en compatibilité du document avec le SCOT du Boulonnais : 
suppression du hameau nouveau intégré à l’environnement. 

 

 

 

 

Parcelles AC 19 (4498m²) – 20 (11725m²) - 38 (430m²) – 44 (2045m²) – 
46 (5713m²) – 43 (1099m²) – 45 (720m²). 
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Plan de situation – La Basse Flaque 
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NEUFCHATEL-HARDELOT-05 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A – Mise à jour de l’OAP diminution de la surface constructible (zone AUh) pour question d’accès. 

 

 
 

 

 
UCd-I 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
A 

Parcelles AE 48 (3934m²) – 773 (1121m²) 
 

 
 
 

 

 

UCd-I 
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NEUFCHATEL-HARDELOT-05 
Modification de l’OAP de la Basse Flaque 

OAP Actuelle 

Concernant cette OAP, le 
commissaire enquêteur 
recommande de prendre les 
dispositions nécessaires en 
termes de densité, mobilité, 
prévention des inondations 
conformément à l’ambition du 
projet de territoire de la 
Communauté d’agglomération 
du Boulonnais qui vise un 
territoire d’exception par son 
cadre de vie. 
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Modifications La Basse Flaque 
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OAP Actuelle 
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Principe des modifications proposées 
- Accessibilité retravaillée en lien avec le retrait du terrain en frange sud 

- Répartition des flux pour limiter les effets de transit au sein des secteurs déjà habités. 
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BDCO / Modifications de PLUi - Evolution du PLUi n°9 – procédure de modifications n°4 – EP du 1er au 30 avril 2025 
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OAP Actuelle 



BDCO / Modifications de PLUi - Evolution du PLUi n°9 – procédure de modifications n°4 – EP du 1er au 30 avril 2025 
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BDCO / Modifications de PLUi - Evolution du PLUi n°9 – procédure de modifications n°4 – EP du 1er au 30 avril 2025 
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Principe des modifications proposées 
Implantation adaptée avec la réduction de la zone et la desserte à créer 

Intégration dans le tissu villageois avec volonté d’une mixité par rapport au projet déjà engagé. 
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OAP Actuelle 
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Principe des modifications proposées 

➔ Adaptation en fonction du zonage 

➔ Travail d’intégration des constructions avec le tissu existant via un espace libre partagé 

➔ Maintien des orientations sur la gestion de l’eau et la perméabilité des sols. 
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Plan de situation – La Frange Sud 
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NEUFCHATEL-HARDELOT-07 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A – Modification de l’OAP avec retrait d’une partie de la zone AUh (-x ha reclassés en zone A) et ajout d’une possibilité de mixité dans la zone 

(équipement public). 
En lien avec le nouveau zonage l’OAP est modifiée sur l’accessibilité avec maintien d’un maillage “mobilité douce” en entrée Est matérialisé par une ER 

 

 

Parcelles ZB 1 et 3 (460m²) 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 
A 
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NEUFCHATEL-HARDELOT-05 
Modification de l’OAP de la frange Sud 

OAP Actuelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Concernant cette OAP, le 
commissaire enquêteur 
recommande de prendre les 
dispositions nécessaires en 
termes de densité, mobilité, 
prévention des inondations 
conformément à l’ambition du 
projet de territoire de la 
Communauté d’agglomération 
du Boulonnais qui vise un 
territoire d’exception par son 
cadre de vie. 
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OAP Actuelle 
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Principe des modifications proposées 

➔ Adaptation des accès en tenant compte de la partie déjà aménagée et du retrait d’une partie de la AUh en limite nord-est du site 

➔ Prise en compte et valorisation des cheminements doux en lien avec les aménagements et équipements existants à proximité. 
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OAP Actuelle 
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        Principe des modifications proposées 

➔ Adaptation pour prendre en compte le déclassement d’une partie de la AUh en limite nord-est du site 

➔ Intégration dans l’OAP d’un espace dédié à l’accueil d’équipements publics 
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OAP Actuelle 
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Principe des modifications proposées 

➔ Adaptation pour prendre en compte le déclassement d’une partie de la AUh en limite nord-est du site 

➔ Reprise des orientations pour la gestion paysagère des aménagements et notamment la transition avec la frange agricole préservée : l’implantation du 
secteur constructif s’appuie sur le maillage bocager existant à préserver et renforcer. 

➔ Reprise des objectifs de gestion de l’eau et du minimum d’imperméabilisation des sols. 
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BDCO / Modifications de PLUi - Evolution du PLUi n°9 – procédure de modifications n°4 – EP du 1er au 30 avril 2025 
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 PITTEFAUX 

1/p.72 Centre Bourg – accessibilité patrimoine création ER Plan A 

2/p.74 Création ER pour mise en place d’un parking paysager Plan A 

3/p.76 Hameau de Bancres – Repérage bâti patrimonial AC 25 Plan B + annexe règlement 

4/p.80 Hameau de Bancres – Repérage bâti patrimonial AC 19 Plan B + annexe règlement 

 
 

 
 

 

  PITTEFAUX 
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Plan de situation – Eglise de Pittefaux 
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PITTEFAUX-02 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A – Création d’un ER dans le cadre d’une OAP. Création d’un maillage “mobilité” dans le cadre d’un projet d’aménagement de 

parcelle communale. Dans le but de rendre accessible l’église paroissiale Saint Martin. 

Il s’agit d’un sentier pédestre, cependant pour des raisons d’accessibilité pour les services d’entretien concernant le monument 

historique présent sur la parcelle AC76 le cheminement sera d’environ 3,5m de large. Celui-ci inclut la pose de clôture et entrée/sortie 
d’enclos pour le bon déplacement des animaux de pâture présents sur site. 

 

 

Parcelle AC 123, 75 ( 791m²) 

Supprimé à la suite de l’enquête publique et sur demande de la commune 

En qualité de personne publique associée, la Chambre d’Agriculture a 
émis une observation sur le fait que ce projet d’emplacement réservé 
avait pour conséquence un morcellement de terrains agricoles. Le 
commissaire enquêteur a émis en recommandation de ne pas 
fractionner les parcelles à usage agricole. En conséquence, la mairie de 
Pittefaux souhaite retirer ce projet de modification. 
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Plan de situation – Hameau de Bancres 
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PITTEFAUX 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A – Création d’un ER dans le cadre d’un projet communal. Aménagement d’un espace d’accueil type parking 
paysager.  

 

 
 

 
 

 
A 

Parcelle AC 133 ( 650m²) 
 

 
 
 

 

 

A 

Supprimé à la suite de l’enquête publique et sur demande de la commune 

Pour les motifs identiques au projet d’emplacement 
réservé précédent, la commune souhaite retirer cette 
modification du PLUi. 
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Plan de situation – Hameau de Bancres 
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PITTEFAUX-07 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan B – Repérage au plan B du bÉti protégé et/ou reconvertible 

 

 

 

 

Parcelle AC 25 (3055m²) 
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Adresse : 1680 Route d’Hesdres 
Catégorie : Bâtiments agricoles reconvertibles 
Niveau de protection : Bâtiment indiqué sur le plan 

Parcelle n° AC 25 
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Plan de situation – Hameau de Bancres 
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PITTEFAUX-08 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan B – Repérage au plan B du bâti protégé et/ou reconvertible 

 

 

 

 

Parcelle AC 19 (458m²) 
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Adresse : 1872 Route d’Hesdres 
Catégorie : Bâtiments agricoles reconvertibles 
Niveau de protection : Bâtiment indiqué sur le plan 

Parcelle n° AC19 
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 ST ETIENNE-AU-MONT 

p.84 Rue Edmond Madaré – suppression ER 18-10 Plan A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ST ETIENNE-AU-MONT 
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Plan de situation – Rue Edmond Madaré 
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ST ETIENNE-AU-MONT 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A – Suppression de l’emplacement réservé 18.10 : voie d’accés 

 

 

 

Parcelle AN 27 (1377m²) 
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 ST MARTIN BOULOGNE 

1/p.87 Malborough – Mise à jour de la sup – iod JS1 Plan sup 

2/p.89 Modif zonage UG en UAb en centre bourg Plan A 

3/p.92 Ajout d’un périmètre commerce rez-de-chaussée commerciaux centre bourg Plan A + règlement 

 
  

 

 
 

 

 

ST MARTIN BOULOGNE 
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Plan de situation – Malborough 
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ST MARTIN BOULOGNE-15 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan SUP IOD – Suppression de la JS1 – mise à jour 

 

 

 

Parcelles AB 432 (25472m²) 

 

 

Absence d’équipements sportifs sur le terrain 
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Plan de situation – Route de Desvres et route de St Omer 
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ST MARTIN BOULOGNE 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A – Mise en place d’un périmètre de sauvegarde de commerces et artisanat. Protection / préservation des RDC 
commerces en centre bourg. Modification de zonage UGb en UAb 

 
 

 
UGb 

 
 

 
UGb 
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ST MARTIN BOULOGNE 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A – Mise en place d’un périmètre de sauvegarde de commerces et artisanat. Protection / préservation des RDC 
commerces en centre bourg. 
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 WIMEREUX 

1/p.94 
Rue Jean-Moulin – Création ER pour cheminement piéton et espace public 
Création OAP pour encadrer le devenir de la zone 

Plan A + création OAP 

2/p.104 
Impasse du Golf – Création ER chemin piéton et espace public 
Création OAP pour encadrer le devenir de la zone 

Plan A + création OAP 

 

 
 

 
 

 

WIMEREUX 
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Plan de situation – Rue Jean Moulin 
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WIMEREUX-11 
 

 

 

 

 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A –Création d’un ER dans le cadre d’une OAP. Aménagement d’un cheminement piéton et d’un espace public entre 
la rue Jean Moulin et la Départementale 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
UCd-I 

Parcelles AH 3 (456m²), 241 (1380m²), 240 (1391m²), 6 (1395m²), 5 
(1175m²) 208 (1004m²)- AI 627 ( 1500m²) - 628 (1193m²) 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

UCd-I 

 

 
 
 
 

 
 

  

Zonage U concerné 
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WIMEREUX 
Création d’une OAP Rue Jean Moulin 
Objectifs : Amélioration mobilité douce / intégration des constructions dans le tissu existant / préservation d’espaces de nature en ville 

Concernant cette OAP, le commissaire enquêteur recommande de 
prendre les dispositions nécessaires en termes de densité, mobilité, 
prévention des inondations conformément à l’ambition du projet de 
territoire de la Communauté d’agglomération du Boulonnais qui 
vise un territoire d’exception par son cadre de vie. 
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Plan de situation - Impasse du Golf – Chemin des oies 
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WIMEREUX-15 

 

ZONAGE ACTUEL ZONAGE PROPOSE 

Plan A –Création de 2 ER dans le cadre d’une OAP, aménagement d’un cheminement piéton et d’un espace public entre 
Chemin des oies et Allée des Bouvreuils 

 

 

 

Parcelle AP 38-150-117-37 

 
 

 
Zonage U concerné 
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WIMEREUX 
Création d’une OAP Chemin des oies 
 

 

Concernant cette OAP, le commissaire enquêteur recommande de prendre les 
dispositions nécessaires en termes de densité, mobilité, prévention des inondations 
conformément à l’ambition du projet de territoire de la Communauté 
d’agglomération du Boulonnais qui vise un territoire d’exception par son cadre de vie. 
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  REGLEMENT 

p.115 
ZONE AUh (vocation 
habitat) 

-Compléments sur la définition des voiries et accès 
-Compléments implantation en limite séparative 

Règlement zone AUh 

p.125 ZONE N Réglementation sur les annexes Règlement zone N 

p.128 
Périmètre de protection 
des RDC commerces et 
Services en zone urbaine 

Définition d’un périmètre de protection des 
commerces et services sur la commune de St Martin 
Boulogne 

Règlement de zone UAb + zonage 
Plan St Martin Boulogne 

p.129 
Modification du lexique 
avec précision sur voiries et 
accès 

Préciser la distinction entre voirie et accès en lien avec 
le règlement 

Lexique règlement 

 

 
  

 

 

MODIFICATIONS DU 

REGLEMENT 
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Modification de règlement 

 
Les modifications sont en rouge et gris 

 

REGLEMENT ACTUEL REGLEMENT PROPOSE 

Modification du règlement de la zone 1AUh – ZAC d’Auvringhen (Urbaviléo) – Préciser la distinction en voirie et accès, favoriser 

une approche « résidentielle » des voiries avec priorité aux modes doux et réduction de la vitesse des véhicules. 
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1) De manière générale, l’aménagement de la desserte de la zone et de ses secteurs 

doit être compatible avec les OAP* définies pour les terrains concernés. 

2) Dans tous les cas, les constructions et installations doivent être desservies par 
des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile ou deux 
roues. Tout accès ne peut être d’une largeur inférieure à 4 mètres. 

3) Les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux exigences de 
la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la protection civile. 

4) Le cas échéant, le tracé de voirie respectera les orientations d’aménagement et 
de programmation sectorielles (OAPs) relatives à l’aménagement des terrains 
concernés. Il sera adapté à la topographie de façon à permettre une orientation 
optimale des parcelles (ex : ensoleillement) et le respect du terrain naturel. 

5) Les talus et fossés en limite séparative de la voie seront préservés au maximum 
dans leur configuration initiale. En cas d’impossibilité de préservation, il pourra 
être remplacer par un dispositif ayant la même fonction. 

6) Les accès automobiles peuvent traverser les voies affectées exclusivement aux 
piétons et cycles à la condition de garantir la sécurité de ces derniers (ex. : 
marquage au sol, matériaux particuliers). 

7) La création de nouvelles voies ou accès affectés aux piétons et cycles doit prendre 
en compte le maillage des chemins piétons existant et la proximité 
d’équipements publics. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1) De manière générale, l’aménagement de la desserte de la zone et de ses secteurs 

doit être compatible avec les OAP* définies pour les terrains concernés. Le cas 

échéant, le tracé de voirie respectera les orientations d’aménagement et de 

programmation sectorielles (OAPs). 

2) Dans tous les cas, les constructions et installations doivent être desservies par 

des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile ou deux roues 

3) La création de nouvelles voies ou accès affectés aux piétons et cycles doit 

prendre en compte le maillage des chemins piétons existant et la proximité 

d’équipements publics. 

Accès : 
4) Les caractéristiques des accès doivent être dimensionnés et configurés pour 

permettre : 

- de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie et de la 

protection civile. 

- De tenir compte de la topographie et de la morphologie des lieux dans lesquels 

s’insère l’opération 

- De s’adapter à la nature des voies sur lesquelles les accès sont susceptibles d’être 

aménagés afin de préserver la sécurité des personnes 

- De répondre au trafic généré par l’opération (nombre de véhicule, fréquence, 

type de véhicules) 

5) Les accès automobiles peuvent traverser les voies affectées exclusivement aux 

piétons et cycles à la condition de garantir la sécurité de ces derniers (ex. : 

marquage au sol, matériaux particuliers). 

6) En cas de lotissement ou de permis de construire valant division, les 

pétitionnaires devront rechercher une mutualisation de l’accès aux lots créés. 

 
Voiries* 

ARTICLE 1AUh.3 – DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES* ET ACCES AUX 
VOIES* 

ARTICLE 1AUh.3 – DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES* ET ACCES AUX 
VOIES* 
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 7) Pour toute nouvelle voie, la largeur des chaussées sera dimensionnée et 

réduite au plus juste en fonction de son usage et de l’intensité du trafic. Une 

largeur minimum de 3,5m est imposée hors trottoirs. 

8) Les voies en impasse doivent permettre le retournement des véhicules de 

secours et de service. 
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Modification du règlement de l’article 1AUh.4 (erreur matérielle) 

 ARTICLE 1AUh.4 – DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX  
…/… 
ARTICLE 1AUh.4-4- Distribution électrique et téléphonique 

8) Les branchements privés, autant que possible, doivent être enterrés. 

9) En cas de travaux de viabilisation de terrains à l’occasion de la réalisation d’un 
lotissement ou d’une opération d’aménagement nécessitant d’installations de 
réseaux électrique et/ou téléphonique, ces derniers doivent être réalisés de 
manière souterraine. 

 

Article UR.4-6 – Réseaux de communications électroniques 

10) Lorsque la commune n’est pas équipée en fibre optique, il est préconisé de 
laisser un espace suffisant pour le passage des fourreaux ainsi que les chambres 
techniques pour le déploiement de la fibre optique. 

11) Tout bâtiment regroupant plusieurs logements devra prévoir de contenir un 
réseau de communications électroniques à très haut débit en fibre optique avec 
au moins une fibre par logement et avec un point de raccordement accessible 
depuis la voie publique et permettant le passage des câbles de plusieurs 
opérateurs. 

12) Les bâtiments neufs à usage principal tertiaire seront équipés d’un parc de 
stationnement qui devra être alimenté en électricité pour permettre la recharge 
des véhicules électriques ou hybrides rechargeables (décret n°2011-873 du 25 
juillet 2011, article 1). 

 ARTICLE 1AUh.4 – DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX  
…/… 
ARTICLE 1AUh.4-4- Distribution électrique et téléphonique 

8) Les branchements privés, autant que possible, doivent être enterrés. 

9) En cas de travaux de viabilisation de terrains à l’occasion de la réalisation d’un 
lotissement ou d’une opération d’aménagement nécessitant d’installations de 
réseaux électrique et/ou téléphonique, ces derniers doivent être réalisés de 
manière souterraine. 

 

Article 1AUh.4-5 – Réseaux de communications électroniques 

10) Lorsque la commune n’est pas équipée en fibre optique, il est préconisé de 
laisser un espace suffisant pour le passage des fourreaux ainsi que les chambres 
techniques pour le déploiement de la fibre optique. 

11) Tout bâtiment regroupant plusieurs logements devra prévoir de contenir un 
réseau de communications électroniques à très haut débit en fibre optique avec 
au moins une fibre par logement et avec un point de raccordement accessible 
depuis la voie publique et permettant le passage des câbles de plusieurs 
opérateurs. 

12) Les bâtiments neufs à usage principal tertiaire seront équipés d’un parc de 
stationnement qui devra être alimenté en électricité pour permettre la recharge 
des véhicules électriques ou hybrides rechargeables (décret n°2011-873 du 25 
juillet 2011, article 1). 
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Modification du règlement de l’article 1AUh.6 – Permettre l’adaptation des constructions dans un projet d’aménagement 

d’ensemble ; prendre en compte les annexes (carports / garages / abris) en dehors du volume principal de construction, autoriser une 

norme différente pour les équipements d’intérêt collectif (ex : local associatif, maison de santé…) 

 
ARTICLE 1AUh.6 – CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES* 

OBJECTIF(S) : l’implantation des constructions et installations doit contribuer au 
maintien des caractéristiques de l’ordonnancement urbain* propres au secteur 
impacté, notamment sur les principaux axes de l’espace urbain concerné. 

1) Les constructions et installations doivent être implantées soit à l’alignement, soit 
à 3 mètres minimum par rapport à l’alignement*. 

2) Les clôtures installées sur les parties des terrains donnant sur les voies ou 
emprises publiques devront être implantées à l’alignement. Un retrait de 5 
mètres au maximum est autorisé pour l’aménagement de places de jour* ou, en 
cas d’opération groupée, pour l’aménagement d’aires de stationnement, à 
raison d’une place de jour par unité foncière. 

 
ARTICLE 1AUh.6 – CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES* 

OBJECTIF(S) : l’implantation des constructions et installations doit contribuer au 
maintien des caractéristiques de l’ordonnancement urbain* propres au secteur 
impacté, notamment sur les principaux axes de l’espace urbain concerné. 
1) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt 

collectif peuvent s'implanter soit en limite de voie soit avec un recul minimum de 

1 mètre par rapport à cette limite 

2) la façade sur rue du bâtiment principal doit être implantée sur au moins 2/3 soit : 

-   à l’alignement (par rapport à la limite d’emprise de la voie publique ou privée 
existante ou à créer), 

- à 3 mètres minimum par rapport à l’alignement*. 
- observer le même recul que celui de l’une des constructions principales 

voisine la plus proche de la voie, située du même côté de la voie publique ou 
privée, existante ou à créer 

 

 

3) A titre exceptionnel et afin de prendre en compte les caractéristiques 

particulières de l’unité foncière telle qu’une configuration irrégulière ou 

atypique, une implantation différente peut être autorisée sous réserve que les 

constructions s’intègrent harmonieusement à l’ensemble urbain environnant 
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4) Les extensions, annexes, garages des constructions existantes pourront être 

réalisées soit : 

- Dans le prolongement de la façade sur rue du bâtiment principal (retrait 

identique à l’existant) 

- En retrait de la façade principale en maintenant un minimum de 3 m par 

rapport à la limite avec la voie publique/privée 

 
5) Les clôtures installées sur les parties des terrains donnant sur les voies ou 

emprises publiques devront être implantées à l’alignement. Un retrait de 5 

mètres au maximum est autorisé pour l’aménagement de places de jour* ou, 

en cas d’opération groupée, pour l’aménagement d’aires de stationnement, à 

raison d’une place de jour par unité foncière 
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Modification du règlement de l’article 1AUh.7 

 
ARTICLE 1AUh.7 – CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES* 

1) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif* peuvent s’implanter soit en limites séparatives, soit en retrait par 
rapport à ces limites, en conservant des marges d’isolement* dans les conditions 
prévues au 3 du présent article. 

2) Les constructions autorisées autres que celles prévues au 1 du présent article, 
dans une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir l’alignement*, 
peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait de celles-ci en 
conservant des marges d’isolement*, dans les conditions prévues par le 4 du 
présent article. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
ARTICLE 1AUh.7 – CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES* 

1) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif* peuvent s’implanter soit en limites séparatives, soit en retrait par 
rapport à ces limites, en conservant des marges d’isolement* dans les conditions 
prévues au 4 du présent article. 

2) Les constructions autorisées autres que celles prévues au 1 du présent article, 
dans une bande de 20 mètres de profondeur mesurée à partir l’alignement*, 
peuvent s’implanter en limites séparatives ou en retrait de celles-ci en 
conservant des marges d’isolement*, dans les conditions prévues par le 4 du 
présent article. 
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3) Au-delà de cette bande de 20 mètres de profondeur, les constructions ne peuvent 
être implantées le long des limites séparatives latérales* et de fond de parcelle*, 
qu’en respect des conditions suivantes non cumulatives : 

a) lorsqu'il existe déjà en limite séparative une construction d'une hauteur totale, 
égale ou supérieure à celle à réaliser, permettant l'adossement, 

b) lorsqu’il s’agit de constructions dont la hauteur à l’égout au droit de la limite 
séparative n’excède pas 2,50 mètres, 

c) lorsqu’il s’agit de la reconstruction de bâtiments existants. 

 
4) Lorsque, en application des dispositions des 1 et 2 du présent article, il est choisi 

ou imposé d’implanter les constructions en conservant des marges 
d'isolement*, cette implantation doit respecter les conditions suivantes (voir 
schémas illustratifs 1 et 2 à la fin du règlement) : 

d) la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point 
le plus proche des limites séparatives (L) doit être au moins égale à la moitié 
de la hauteur de la dite construction (H) ; 

 

 

3) Au-delà de cette bande de 20 mètres de profondeur, les constructions ne peuvent 
être implantées le long des limites séparatives latérales* et de fond de parcelle*, 
qu’en respect des conditions suivantes non cumulatives : 

a) lorsqu'il existe déjà en limite séparative une construction d'une hauteur totale, 
égale ou supérieure à celle à réaliser, permettant l'adossement, 

b) lorsqu’il s’agit de constructions dont la hauteur à l’égout au droit de la limite 
séparative n’excède pas 2,50 mètres, 

c) lorsqu’il s’agit de la reconstruction de bâtiments existants. 

d)  Lorsque le projet s’inscrit dans un ensemble urbain disposant d’un 

ordonnancement particulier et sous réserve d’une intégration urbaine, 

architecturale et paysagère. 
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e) cette même distance ne peut être inférieure à 4 mètres dans le cas d'un mur percé 
de baies, à 3 mètres dans le cas d'un mur aveugle. 

 

 

 

 
5) Pour les constructions d’une surface inférieure ou égale à 20m² et d’une hauteur 

inférieure ou égale à 3 mètres, cette distance (L) peut être réduite sans être 
inférieure à 1 mètre. 

4) Lorsque, en application des dispositions des 1 et 2 du présent article, il est choisi 
ou imposé d’implanter les constructions en conservant des marges 
d'isolement*, cette implantation doit respecter les conditions suivantes (voir 
schémas illustratifs 1 et 2 à la fin du règlement) : 

d) la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point 
le plus proche des limites séparatives (L) doit être au moins égale à la moitié 
de la hauteur de la dite construction (H) ; 

 

 
e) cette même distance ne peut être inférieure à 4 mètres dans le cas d'un mur percé 

de baies, à 3 mètres dans le cas d'un mur aveugle. 

 

5) Pour les constructions d’une surface inférieure ou égale à 20m² et d’une hauteur 
inférieure ou égale à 3 mètres, cette distance (L) peut être réduite sans être 
inférieure à 1 mètre. 
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Modification du règlement de l’article 1AUh.8 – Préciser la différence entre bâtiments principaux (voir annexe du règlement) et 

annexe de l’habitation. 

 
 ARTICLE 1AUh.8 – CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME PROPRIETE  

La distance entre deux bâtiments non contigus édifiés sur un même terrain 
doit être au minimum égale à 3 mètres 

 

 
. 

 
 ARTICLE 1AUh.8 – CONSTRUCTIONS SUR UNE MEME PROPRIETE  
La distance entre deux bâtiments principaux* non contigus doit permettre de 
préserver leur salubrité et leur éclairement et permettre l’accès des services de 
sécurité. 
Cette distance est au minimum de 3 m 
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REGLEMENT ACTUEL REGLEMENT PROPOSE 

Modification du règlement de la zone N – concernant la règlementation sur les annexes, autoriser les annexes en zone N et dans 

des conditions limitées 

 
ARTICLE N.2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL AUTORISEES SOUS 
CONDITIONS 

 
DANS TOUTE LA ZONE Y COMPRIS DANS LES QUATRE SECTEURS : 
1) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif*, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière ou d’exploitation de carrières dans l'unité 
foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

2) Les constructions et installations à usage d’activités agricoles, sous réserve 
qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

3) Les abris de pâture si leur hauteur n'excède pas 3 mètres et leur emprise au sol 
20 m². 

4) L’extension des constructions existantes, autres qu’agricole, notamment les 
habitations, sous réserve que cette extension n’excède pas 30m² de surface de 
plancher à la date d’entrée en vigueur du PLUi et par unité foncière*. 

 
ARTICLE N.2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL AUTORISEES SOUS 
CONDITIONS 

 
DANS TOUTE LA ZONE Y COMPRIS DANS LES QUATRE SECTEURS : 
1) Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif*, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière ou d’exploitation de carrières dans l'unité 
foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

2) Les constructions et installations à usage d’activités agricoles, sous réserve 
qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
paysages. 

3) Les abris de pâture si leur hauteur n'excède pas 3 mètres et leur emprise au sol 
20 m². 

4) L’extension des constructions existantes, autres qu’agricole, notamment les 
habitations, sous réserve que cette extension n’excède pas 30m² de surface de 
plancher à la date d’entrée en vigueur du PLUi et par unité foncière*. 

 
DANS LE SECTEUR N UNIQUEMENT : 
5) La construction d’une annexe* maximum par unité foncière associée aux 

constructions à destination d’habitation, sous réserve : 
- de ne pas créer de logements supplémentaires, 
- que la surface de plancher soit limité à 30 m2, 
- que la hauteur soit limité à 3m, 
- que l’annexe soit implantée à moins de 50m de la construction principale, 
- d’une bonne intégration dans le site. 
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1) L’extension des constructions existantes à destination d’habitation devront 

s’implanter soit en s’alignant sur les constructions existantes, soit à 3 mètres au 
minimum de l’alignement*. 

2) Les constructions et installations autres que celles prévues au 1 du présent article 
peuvent être implantées soit à l’alignement*, soit en retrait. 

3) Sur les terrains comprenant des parties de berges de cours d’eau, l’implantation 
des constructions doit respecter un recul d’au moins 10 mètres par rapport à la 
berge. Les clôtures ne peuvent être implantées à moins de 5 mètres de la berge. 

4) Le long de l’autoroute A16 (où un recul minimal de 100 mètres par rapport à l’axe 
de la voie s’impose), de la route départementale D901 et de la route nationale 
N42 (où un recul minimal de 75 mètres par rapport à l’axe de la voie s’impose), 
sur les terrains concernés par l’application des dispositions des articles L111-6 à 
8 du code de l’urbanisme, rappelées dans le Titre I du présent Règlement, les 
constructions et installations devront respecter les règles d’implantation 
reportées sur le Plan règlementaire A (légende espace inconstructible et limite 
d’implantation des constructions en application des dispositions des articles 
L111-6 à 8 du code de l’urbanisme). 

5) Conformément au Plan règlementaire A (légende espace inconstructible et limite 
d’implantation des constructions en application des dispositions de l’article 
L.121-16 du code de l’urbanisme), les constructions et installations ne peuvent 
être implantées à moins de cent mètres de la limite haute du rivage, en dehors 
de celles nécessaires à des services publics ou à des activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l'eau, et notamment aux ouvrages de 
raccordement aux réseaux publics de transport ou de distribution d'électricité 
des installations marines utilisant les énergies renouvelables. 

 
 
 

 

1) L’extension des constructions existantes à destination d’habitation devront 
s’implanter soit en s’alignant sur les constructions existantes, soit à 3 mètres au 
minimum de l’alignement*. 

2) Les annexes aux constructions à destination habitation autorisées au titre de 
l’article N2.5 devront être implantées dans un rayon de 50m par rapport à la 
construction principale. 

3) Les constructions et installations autres que celles prévues au 1 du présent article 
peuvent être implantées soit à l’alignement*, soit en retrait. 

4) Sur les terrains comprenant des parties de berges de cours d’eau, l’implantation 
des constructions doit respecter un recul d’au moins 10 mètres par rapport à la 
berge. Les clôtures ne peuvent être implantées à moins de 5 mètres de la berge. 

5) Le long de l’autoroute A16 (où un recul minimal de 100 mètres par rapport à l’axe 
de la voie s’impose), de la route départementale D901 et de la route nationale 
N42 (où un recul minimal de 75 mètres par rapport à l’axe de la voie s’impose), 
sur les terrains concernés par l’application des dispositions des articles L111-6 à 
8 du code de l’urbanisme, rappelées dans le Titre I du présent Règlement, les 
constructions et installations devront respecter les règles d’implantation 
reportées sur le Plan règlementaire A (légende espace inconstructible et limite 
d’implantation des constructions en application des dispositions des articles 
L111-6 à 8 du code de l’urbanisme). 

6) Conformément au Plan règlementaire A (légende espace inconstructible et limite 
d’implantation des constructions en application des dispositions de l’article 
L.121-16 du code de l’urbanisme), les constructions et installations ne peuvent 
être implantées à moins de cent mètres de la limite haute du rivage, en dehors 
de celles nécessaires à des services publics ou à des activités économiques 
exigeant la proximité immédiate de l'eau, et notamment aux ouvrages de 
raccordement aux réseaux publics de transport ou de distribution d'électricité 
des installations marines utilisant les énergies renouvelables. 

ARTICLE N.6 – CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES* 

ARTICLE N.6 – CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES* 
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ARTICLE N.7 – – CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES* 

ARTICLE N.7 – CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES* 

 
 
 
 

 

1) Les constructions et installations peuvent s’implanter soit en limites séparatives, 
soit en retrait de 3 mètres par rapport à ces limites. 

2) Pour les constructions annexes d’une surface inférieure ou égale à 20m² et d’une 
hauteur inférieure ou égale à 3 mètres, cette distance (L) peut être réduite sans 
être inférieure à 1 mètre. 

1) Les constructions et installations peuvent s’implanter soit en limites séparatives, 
soit en retrait de 3 mètres par rapport à ces limites. 

2) Pour les constructions annexes autorisées au titre de l’article N2.5, d’une surface 
inférieure ou égale à 30m² et d’une hauteur inférieure ou égale à 3 mètres, cette 
distance (L) peut être réduite sans être inférieure à 1 mètre. 
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REGLEMENT ACTUEL REGLEMENT PROPOSE 

Modification du règlement des zones UAb et UGb : périmètre de protection des commerces et activités de services, protection et 

préservation des RDC commerces en centre bourg 

ARTICLE UAb.2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

…/… 
4) Les installations relevant du régime des installations classées sont autorisées, 

dans la mesure où ils satisfont à la législation en vigueur les concernant et à 
condition qu'ils correspondent à des besoins strictement nécessaires à la vie 
courante des habitants et qu’elles ne constituent pas une source de nuisances 
significatives pour les habitations voisines. 

5) Les constructions d’intérêt collectif et installations nécessaires aux services 
publics notamment liées aux ouvrages de transport de transport d’électricité 

6) Les affouillements et exhaussements de sols, ainsi que les puits et forages sont 
autorisés sous réserve : 
a) qu’ils soient réalisés en dehors du lit majeur des cours d’eau et des champs 

d’expansion des crues, sauf pour l’aménagement d’espaces de tamponnement 
des eaux ; 

b) qu’ils soient indispensables à la réalisation des installations et constructions 
admises pour l’enterrement des réseaux ou l’installation de dispositifs 
d’infiltration ou de rétention des eaux pluviales et d’énergie renouvelable ou 
pour l’aménagement de stationnements collectifs en sous-sol. 

7) Le stationnement des caravanes est autorisé, sous réserve qu’il s’organise en 
dehors du domaine public et ne nuise pas au paysage environnant. 

ARTICLE UAb.2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

…/… 
4) Les installations relevant du régime des installations classées sont autorisées, 

dans la mesure où ils satisfont à la législation en vigueur les concernant et à 
condition qu'ils correspondent à des besoins strictement nécessaires à la vie 
courante des habitants et qu’elles ne constituent pas une source de nuisances 
significatives pour les habitations voisines. 

5) Les constructions d’intérêt collectif et installations nécessaires aux services 
publics notamment liées aux ouvrages de transport de transport d’électricité 

6) Les affouillements et exhaussements de sols, ainsi que les puits et forages sont 
autorisés sous réserve : 
a) qu’ils soient réalisés en dehors du lit majeur des cours d’eau et des champs 

d’expansion des crues, sauf pour l’aménagement d’espaces de tamponnement 
des eaux ; 

b) qu’ils soient indispensables à la réalisation des installations et constructions 
admises pour l’enterrement des réseaux ou l’installation de dispositifs 
d’infiltration ou de rétention des eaux pluviales et d’énergie renouvelable ou 
pour l’aménagement de stationnements collectifs en sous-sol. 

7) Le stationnement des caravanes est autorisé, sous réserve qu’il s’organise en 
dehors du domaine public et ne nuise pas au paysage environnant. 

8) Dans les périmètres de protection des commerces et activités de services 
délimités au Plan règlementaire A, le changement de destination des locaux, 
situés au rez-de-chaussée, destinés à l’artisanat, au commerce de détail, à la 
restauration, à l’hôtellerie ou aux activités de services avec accueil de clientèle, 
sous réserve que la nouvelle destination entre dans le champ des destinations « 

commerce et activités de services » ou «équipements d’intérêt collectif et services 
publics ». 
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Lexique du règlement 

 

EXISTANT MODIFICATION 

 
Accès et voiries : on entend par ces termes l’ensemble des ouvrages de voirie 
publique ou privé ouverte ou non à la circulation générale des véhicules ou des 
Piétons ainsi que les accès directs à un terrain 

 
Accès : ensemble des accès directs à un terrain. Pour être constructible, tout terrain 
doit disposer d'un accès à une voie (espace publique ou privé), soit directement, soit 
par l’intermédiaire d’un passage aménagé sur un fonds voisin, ou, éventuellement, 
obtenu par l’application de l’article 682 du code civil. 
L’accès correspond, au sein du terrain privé, à l’ouverture en façade donnant sur une 
voie de desserte (portail, porche) et au cheminement y conduisant, sans distinction 
de son régime de propriété privée (indivision, serviture de passage, etc) 

 
Voirie : ensemble des voies, publiques ou privées, ouverte à la circulation générale. 
La notion de voie s’apprécie au regard des 2 critères suivants : 

- la voie doit desservir plusieurs propriétés ou parcelles ou constructions 

principales (minimum 2) et en ce sens permettre la circulation des personnes et 

véhicules 

- la voie doit comporter les aménagements nécessaires à la circulation automobile 

(circulation générale) même si la circulation automobile y est réglementée. 
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b) Auto-évaluation de la modification (extrait transmis à la MRAE) 

Objectif de la procédure : Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal de la Communauté d’Agglomération du 

boulonnais a été prescrit en 2011 et approuvé le 4 avril 2017. Il concerne les 22 communes du territoire et intègre un 
volet habitat et un volet déplacement (PLUi HD). Document stratégique qui traduit le projet politique d’aménagement 

et de développement durable du territoire, le PLUi de la CAB s’appuie sur le SCOT du Boulonnais approuvé en 
septembre 2013 (seconde approbation en septembre 2018 pour régularisation de la procédure). 

La procédure visera à faire évoluer le document d’urbanisme selon les objectifs : 

• Adapter au sein des zones urbaines le règlement et le zonage pour permettre la mise en œuvre de projets, 

• Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie d’aménagement engagée en2017. 

 

Changements proposés : 

1/ modification de zonage au sein des zones urbaines du PLUi 

a) Suppression d’ER liés à l’évolution des projets, 

b) Modification / Création d’ER pour répondre aux enjeux du PLUi notamment pour la gestion de la mobilité 

2/ Adaptation / correction du règlement. 
3/ Complément de l’inventaire du patrimoine bâti (fermes patrimoniales reconvertibles) 

4/ Mise à jour des conditions d’urbanisation en zone U pour l’adaptation aux projets et/ou la création des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation Sectoriels 

Il est convenu que les propositions d’Emplacements Réservés à inscrire au document d’urbanisme permettent de 

prévoir, via une stratégie d’anticipation de la maitrise foncière, une possibilité d’aménagement futur. Ces 
emplacements ne constituent pas un projet détaillé et devront faire l’objet d’études de faisabilité permettant de 

vérifier et confirmer leur compatibilité en lien avec le milieu. Il est proposé l’inscription de ces emplacements réservés 
en lien avec les orientations inscrites au PLUi de la CAB et principalement le développement des mobilités alternatives 

à la voiture individuelle et l’entretien et la valorisation du cadre de vie. 

 

Sur la procédure de modification prévue pour l’évolution du PLUi : 

La procédure de modification est réalisée en application des articles L153-36 à 48 du Code de l’Urbanisme qui prévoit 

l’évolution du document d’urbanisme via cette procédure dans les conditions suivantes : 
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• Le projet ne porte pas atteinte aux orientations définies dans le plan d’aménagement et de développement 
durable, 

• Le projet ne majore pas de plus de 20% les possibilités de constructions résultantes, dans une zone, de l’application 
de l’ensemble des règles du plan, 

• Le projet ne réduit pas un EBC, une zone A ou N ou une protection environnementale, 

• Le projet n’ouvre pas une zone AU de plus de 9 ans. 

Sur la consommation foncière : 

La présente évolution avec l’adaptation des OAP sur la commune de Neufchatel-Hardelot réduit la surface des zones 
AU sur la CAB (-5,7 ha) reclassé en zone N et A. 

 
Sur l’impact sur le milieu naturel et la biodiversité : 

Les cartographies présentées en annexe du présent rapport ainsi que le tableau détaillé au 5.3 du formulaire permet 

de vérifier l’impact des modifications sur le milieu naturel et la biodiversité. Deux secteurs devront faire l’objet d’études 
complémentaires en cas de mise en œuvre du projet : ER mobilité douce à Echinghen classé en ZNIEFF et les ER sur 

la commune de Pittefaux liés à l’aménagement d’espaces d’accueil et de mobilité douce en milieu rural. A ce niveau, 
l’identification des ER ne permet pas de préciser un projet dans son entière définition et il conviendra donc de réaliser 

les études nécessaires en cas de projet plus avancé. 

 

Sur l’incidence sur une zone humide : 

Sur l’ensemble des modifications apportées par la présente procédure, un secteur est identifié avec enjeu à vérifier 
car en zone humide au SAGE : ER mobilité à Echinghen. Les études de caractérisation seront nécessaires en cas de 

projet développé sur ce secteur. 

 
Sur des incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti : 

L’analyse des différents sites objet de la procédure ne remet pas en question les protections paysagères et du 

patrimoine bâti au PLUi. Les 2 sites OAP modifiés à Neufchatel-Hardelot font l’objet d’une orientation paysagère qui 
doit permettre de cadrer l’intégration des nouveaux bâtis au sein du village. 2 OAP sont créés sur la commune de 

Wimereux en zone U du PLUi. Avec la création de ces 2 secteurs OAP, l’objectif est pour la commune d’encadrer 
le développement au sein du tissu urbain avec un cadrage sur la forme urbaine et l’intégration paysagère. 
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Concernant le patrimoine bâti, la présente procédure vient compléter la liste du patrimoine rural de la CAB permettant 

ainsi d’identifier 3 nouveaux biens à préserver dans leur identité rurale. 

La modification du règlement sur les annexes en N doit permettre de préciser et encadrer les possibilités de 

développement au sein des espaces naturels. 

 

Sur les incidences sur les risques et nuisances : 

L’ER mobilité douce sur la commune d’Echinghen est pour partie en zone PPRi Liane. Tout aménagement projeté 
devra répondre aux conditions définies par le règlement du PPRi. 

Plusieurs secteurs sont identifiés en zone aléa retrait – gonflement argile et nécessiteront des études complémentaires 

pour assurer la sécurité des biens et personnes. 

 

Conclusion générale : 

Sur la base des éléments présentés auparavant : 

• Considérant comme très limité les incidences notables sur : 

➢ les milieux naturels et la biodiversité, 

➢ la consommation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers, 

➢ les zones humides, 

➢ les risques et nuisances 

• Considérant les modifications comme favorable à un développement respectueux du patrimoine naturel et bâti au 

regard des OAP créés et du patrimoine recensé protégé, 

• Considérant les modifications comme participant à la maitrise de l’artificialisation des sols via le retrait de 5,8 ha de 

zone à urbaniser, 

• Considérant le caractère limité de l’adaptation apportée au Plan Local d’Urbanisme, 

L’évolution du Plan Local d’Urbanisme n’aura pas d’effets notables sur l’environnement. 
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Avis reçu de la
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Absence d’incidence 

sur l’environnement 
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